
 

 

ACCUEIL DE LOISIRS 

Mercredi : Ouverture des réservations début août pour l’année à venir. 

Les réservations/annulations peuvent être effectuées jusqu’au dimanche soir précédent le mercredi. 

 

Vacances : Réservation possible dès la fin des vacances scolaires précédentes. 

Les réservations/annulations peuvent être effectuées jusqu’à 8 jours avant le lundi de la semaine 

concernée, soit jusqu’au dimanche minuit. 

 

Votre enfant est absent : envoyez un mail à education.enfance.famille@agglo-saintes.fr avec 

justificatif 

- pour raison médicale : certificat médical de l’enfant ou du parent en arrêt de travail fourni dans la 

semaine suivant l’absence. 

- pour modification de planning professionnel des parents : justificatif de l’employeur fourni dans la 

semaine suivant l’absence. 

 

Sans justificatif, aucune annulation hors des délais impartis ne sera acceptée. 
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